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8 - Décembre 1979

D'accord»,pas d'accord,,.
Un article d'une de nos correspondantes des cantons sur la

formation professionnelle de la paysanne a suscité de violentes
réactions de la part de quelques lecteurs. (« Formation
professionnelle de la paysanne », de Gaby Moeschler, paru dans la
rubrique « Berne francophone »du numéro d'octobre 1979). Nous
publions ici deux lettres, la première de M. Rousseil, délégué
romand à la documentation de l'Association suisse pour l'orientation

scolaire et professionnelle (in extenso), et la seconde (en
partie malheureusement, Faute de place) de Mme Salina.

Madame la Rédactrice,
Nous nous permettons de relever quelques inexactitudes dans la

communication de votre correspondante à la rubrique « Berne francophone

» du numéro d'octobre de votre journal.
Sous le titre «Formation professionnelle de la paysanne», votre

correspondante fait certaines confusions entre
— l'apprentissage ménager rural initial, d'une durée d'un an avec

cours professionnels et examen de fin d'apprentissage ménager
et la suite logique de cette formation à

— l'école ménagère rurale en un semestre d'hiver à plein temps com¬
plété par un enseignement hebdomadaire et divers cours-blocs
(également dans ce cadre) s'étendant sur deux années et aboutissant

à

— l'examen professionnel dont la réussite est sanctionnée par le titre
de «paysanne diplômée».

Cette deuxième phase de la formation intervient après plusieurs
années de pratique ménagère (quatre ans au moins après l'apprentissage).

D'autre part, des «Cours ouverts» s'adressent aux paysannes qui
n'ont pas eu antérieurement la possibilité de suivre la filière régulière de

formation et leur permettent de se préparer à l'examen professionnel
de paysanne.

A lire votre correspondante, on pourrait penser que la situation au
Jura bernois est « privilégiée par rapport à celle des autres cantons » ce

qui n'est pas précisément le cas puisque des possibilités analogues existent

également à Courtemelon, Marcelin, etc.
P.-A. Rousseil

Délégué romand à la documentation de l'ASOSP

Madame la rédactrice.

Maintes fois, j'ai eu l'intention de vous écrire pour vous exprimer
ma satisfaction au sujet de multiples articles parus dans FS au cours
de ces dernières années. Hélas Je ne l'ai pas fait. Mais voici qu'aujourd'hui,

je ne puis m'empecher de me manifester Le motif? Le malaise
provoqué par les informations sur la formation professionnelle de la

paysanne, parues dans votre numéro d'octobre dernier et signées de
Mme Gaby Moeschler.

Ses affirmations ont soulevé, pour le moins, ma plus vive surprise, et
chez plusieurs de vos lectrices, une véritable indignation.

1. Pourquoi les paysannes du canton du Jura devraient-elles se sentir

particulièrement « privilégiées » d'être en mesure de prétendre à la
formation professionnelle qui est par ailleurs largement offerte à
l'ensemble de leurs collègues en Suisse

2. Quelles sont les sources d'information de votre correspondante
sur les conditions de vie des paysans d'autrefois

(En réponse à la première question) La loi sur la formation
professionnelle est une loi fédérale Le contrôle de son application est
attribué à l'OFIAMT. exception faite, chose très importante, pour tout
ce qui concerne la formation des agriculteurs. Pourquoi, donc, cette
discrimination à l'égard des paysannes du canton du Jura

(En réponse à la seconde question) De souche paysanne et montagnarde

par mes grands-parents j'ai recueilli pendant plus d'un
demi-siècle une foule de renseignements sur le niveau de vie de nos
ancêtres Je n'ai jamais, au grand jamais, entendu ni lu un seul témoignage

analogue aux affirmations de votre correspondante... Quant
aux paysannes « demeurées » mentionnées par votre correspondante,
on peut supposer que le nombre des sous-développés, hommes et
femmes, devait atteindre sensiblement le même pourcentage en ville et à la
campagne. Seule manquait peut-être l'égalité des chances (déjà!).

Enfin, pour terminer joyeusement et rassurer du même coup Mme
Moeschler, je l'informe que, aujourd'hui et dans le pays le plus riche du
monde, les paysannes mariées dorment dans des chambres conjugales
décentes, souvent confortables, bien meublées, agréables et propres.
par-dessus le marché.

Merci, Madame la Rédactrice, de bien vouloir accueillir ces quelques

réflexions.
A. Salina

Dons reçus par chèques postaux après l'appel de fonds (suite)

report •J.fitJB,— flinini L. Lausanne lo.—
Lanrj langantha1 2o.« Cassani T roi nex 10."
Chausse T, Genève 2o.« Leuba-Rochat PI, Pully lo.«Cnlpinl Sion 3o.— anonyme Genève lo.—
Stoeckert v. L au'onburg «o.— Killisch D. Genève 2o.«
Kammichar n. Nyon 5o.« Legnaz H. Piar ges 2o.—
Rodieux C. l utry 5o.« Nagel 1.L« Chflte1 aine 2o.«Privat Ch. Trninoi loo.— Zutter v. Genève 2o.«
anonyme Genève loo.— ^char>r n. NPuchHtr.1 25.«
'ïnndoi-LuglnbuM La Chaux-de-f ondi loo. « Bauler S. 1ausanne 35.--
Bouvier B. Ganftva lo.— Rrunner Or. Zoll Ikon 5o.«
Ray H. Sion ..— V-vic^er-' 'e t be 1 E 'Menno 5o.«
anonyme - 15." ravre C.L. Genève 5o.«
Aguet Lausanna 2o.« Trommel A. Ravo i re loo.
anonyme Genève 2o.— Soroptimist Club Sion ?DC.
anonym« NeuchStel 2o.— Schmied Y. Grand-Saconnex lo.—
ley1 an H,fl, Peseux 5o.« Plarquerat Renée Lausanne lo.—
Chambordon R, Un r 9 o i k 5o.« LBrch fl. Ch^np-Bougerles ?o.«
Oasarzent U. Lausanne 5o.« Stakian PI, Dnex 2o.«
de Rnam J. v e s o n a z So.— Plotet PI, Alunne 3o.«
Rosset Pl. Lausanne 2o.« F lorian R. Lausanne 5o.«
'ja 1 îimnn Cariava 2o.« Contro do liaison ne chSt ni '1 loo.—
Payt ragnet L, Lausanne 2o.« Cxchaquot Lausanne lo.—
fia 1 per r 1 n Lausanne 2o.« Rlndllsbnchcr C. Lausanne 15.«
anonyme iausanne 2o.« Bourquln A. PaaauM 2o.«
tlernholm 1. La Chaux-de-Fonds 2o.« Schopfer C. Genève 2o.«
anonyme Sion 2o.« anonyme Lausanne 25.«
Bevand V. Genève 3o.« Ass.suisse des inf i r itères. Lausanne 25.«
Badnux I. Plan-los-duates 5o.« Nicole 3. Genève 25.«
Pluz A.n. Hol 1 lesulaz loo. « Ryaer V. ', e n è u n 5o.«
Jarna Y. Chexbres 10." Bischof 3. L ausanne 5o.«
anonyme Genève 2o.« Narbel Pl. Lausanne 5o.«
Bechofen H. Vallorbe So." Bertrand C.Dr, G rand-Saconnex loo.—
Bovon C. Genève 1 oo. — anonyme vevey 5.«
Player La Tour-do-Pe i1z SaColllard V. Chltel-St.Denis lo.«Petitpierre o * Lausanne lo.-- Haller N, Collonge-Bellerive 15.«
Hi ltbrunner Bienne lo.« Hersch J, Genève 2o.«
Plagnin Petit-Lancy lo. — Démolis L. Genève 2o.«Ulrz H. Plonthey 2o.« Piènotrey A.C. St. Sulpice 2o.«
H II) nu« l Le Lignon 2o.« BorchBT H. La Tour-do-Peilz 2o.~
A lphonse Dr. Genè je 2o.« Blndschedler D, Berne 5o,—
Bonnard A. Lausanne 2o.— Kaman G. Uossy 2oo.—
Z'greggon V, An! eres <to.« Cuenod D. Vevey 2o.«Uettstein J. Genève 5o.« .Tayet G. ' Genève 2o.—
Baechtold Pl. Lausanne So.— Uagnière J.F. l/uff lBns-le-Château 2o.—
anonyme L ausnnne loo. — tlnrbler G. Pluttenz 25.—
L'Hardy H.r. Benglen 2o.« Davaud J. Grand-lancy So.—
Jeanneret G. Bienne 2o.« anonyme Pully So.—
Arber P. Le cicli' 2o.« Hebe i sen A,F, Rolle 5o.—
anonyme Genève 5o.« GandBr Ph. Abçbtten
Planas* eu Itsch Pl. R, Pleyrin 5o.— Blondel B. Cariava So.—
Hamburger D, Lausanne 5o.« Cuendet PI. Lausanne ,000.
F a i i s 1 y A, NeuchStel loo.— Raudraz ]. Lausanne 25.--
Prel suerk La Tour-de-Poi1z S.- Garmond B. Clerens 2o.—
Schmid 5. Neuchâtel lO.~ Lacour A. Chflne-Bouger1 e * 25.—

Jléquier H. NeuchStel lo.«
Glgnoux Ch. Genève 2o.«
Jaggi Y. Lausanne 5o.—
Schweizer C. Nauchltel 5o.--
Dresco B. Houdon 2o.—
anonyme St.Biaise lo.—
Sicilia-Bolomey F, Cantve 2o.«
Auberson A.n. Nyon 2o.«
Barrai A. Landacy 5o.«Kuttel H. Pully loo.—
* lattai B. lautanna la.
varsin 1 rau 1 Pol i tili Barn« tO0."

villanau.a
Bags. I. Cereali.» lo.—
Kai«! d* la jaun* fili*Roi*«llo S. Cen*wa
A.o.r, nontraui ï r - -
Chri»t»n C. Cartèwa ?o.—

faaaai uni vit *ltalrai loo.—
Cantra Oa liation *sr Cenava Soo.—
Sarlram NauchMal lo.—
Scuri T. »uvarniar Ï0."
roa« i. Canina 3o.—
rarriar n. Cariava So.—
L."t.o.ir C Cankva So.»
».D.r. cantonata vaudolia lauianna Soo.—
Coroai S.

Lauianna 40.—
da Mailar Cantva l.ooo.—
Nkaitl« n. Naucnltal Za.—
Carro» >. La Chlbla la.—
Sc-wvtar l. îûrtch
Seflatcnanoacn n. Lauianna
lenCor*w*nt n. La Ciui-di-'onOi io.—

Cenava le.—
«aucnStal ; c. - -

¦amar 3, Cantva 5o."
da • *• St.Llglar So.—

lo.—
a.o.r. Ifallarba 25.—
da Hoaal 0. 2a*~
*naetrunran <i. lo.—
Bonnard I. 1 L.
Club Soroptlilata Cantva
Crandjaan S. Cantva 2o.—
Robart T. La
uahhar C. Cantva Se.—
Batthay L. Cantva So.—
Union dai ra«*aa Cantva Sa.—
Stift,für Staatb.Crilahung Zürich l.ooo.—
'-f-uln P. Cantva Jo.—
>.o.r. tv ti Hon Se.—
Lyeaua-Cluh So.—
nattnar M. St. «ubln la—

lt.*;3.--
am i ¦ laeoatikl liti da raan retar par una Hata noalnatlva la»

•u la gantillat»a d'ai rondir larqaaant
a «ontant du ranouv«11amant da l'ibonma.nl, noua la* orlon, da

Claudlna Ole
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